
PROVINCE  DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ  DE KAMOURASKA

MRC  DE KAMOURASKA

AVISPUBLIC

EST donné  par  la soussignée,  Mychelle  Lévesque,  directrice  générale  et secrétaire-trésorière  ;

1.  Que  Lors de La séance  extraordinaire  du 25 mars  2026,  le conseil  de La

municipalité  de Kamouraska,  a adopté  Le règlement  numéro  2026-04  relatff

à l'entretien  et  l'occupation  des  bâtiments  de  la municipalité.

2. QUE  ledit  règlement  numéro   a reçu  I"approbation  de  la MRC  de

Kamouraska  le 28 avril  2026  ;

3. QU'en  conséquence,  le règlement  numéro  2026.04  est entré  en vigueur  le

28 avril 2026,  à la suite  de la délivrance  du certificat  de conformité  émis par

Maryse  Pelletier,  greffière-trésorière  adjointe,  de la MRC de Kamouraska.

4. QUE tout  intéressé  peut  prendre  connaissance  du règlement  2026-04  au bureau

de la municipalité  durant  les heures  régulières  d"ouverture.

NÉ A KAMC)URASKA.  CE zge:iou

Myche  Lévesque,

riirectrifle  générale

secrétaire-trésorière

DU MOIS  D'AVRIL  2026.

CERTIFICAT  DE PUBLICATION

Je soussignée,  MycheLLe  Lévesque,  directrice  généraLe  et greffière-trésorière

de la municipaLité  de Kamouraska,  certifie  sous  mon  serment  d'office,  avoir

publié  l'avis  ci-haut,  en affichant  une  copie  à chacun  des  endroits  désignés

par  le conseiL,  Le 29 avriL2  26 entre  11 H30  et 1 5H30.  En foi  de quoi,  je donne

e certificat  ce  29  avril  20 6.

Myc  lle  Lévesque


